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.YOTE

-SUR LES BIENrS QUE LES JJSJTES PoSs1rDAIENT EN.cANADA

Et%uwr l'aT.ctation que ces biens doivent recevoir avjourd/rui.

SUITE ET FIN.

-Si les Jésuites avaignt vendu leurs biens, le prix, d'après la capitulation,
-aurait -donc pu *tre emporté même hors de ·la province., et-bmployé à-d'au-
tres tablis'semîents religieux tenus par cette société.

Ainsi la religion catholique aurait cxclusiv.enent profité de la valeur de

'ces biens. Commcntcptte. religion pourrait-elle se trouver dans une situa-
tion moins favorable, parce qieles Jésuites n'ont pas -usé le la faculté de

- ver.dre.ce que la'capitulation leur accorduit! L'A ngleterre avait évidemment
plus d'intérêt à ce que ces-biens fussent conservàs qu'à ce qu'ils fussent.
vendus et que'le prix en fût emporté ailleurs-: par quel renversement d'idées

se montrerait-elle donc plus rigourcuse envers la religion catholique dans le

premier cas que dans le seconid-!
S-Remnrquous quiaùjourd'lhui il n'est.pas et ne peut pas être quesion de«
vendre les.biens idont il s'agit ctd'en emporter le produit à l'étranger. En-
e1let: 1 0 . d'après le traiît,.cetc faculté ne devait durer que IS mois.; 20.
d'après la.capitulation, elle était accordée à chaque congrégation religieuse'
relativement aux biens qui lui appartenaient. Elle- aurait donc cessé, à
'égard des biens des Jésuites, par la suppression de cet ordre, lors même

que le délai fixé par le traité n'aurait pas été expiré. Ainsi les biens dont
il.s'agit doivent être aftlectés.à une destination catholique dans l'intérieur du.
Canada. Le raisonnement que nous venons de présenter est donc invinci-'
ble. Si, en vertu de la capitulation,-PEglise catholique pouvait conserver:
la valeur de ces biens, au moyen de la vente qu'elle en aurait faite, à plus'

,for:c raison doit-elle conserver lessavantages attachés à ces biens, en les
appliquant à des destinations rebgl uses -dont le pays proßtera.

Dira-tVon que l'article 33 de la capitulation de Montréal est contraire aux
-communautés des Jésuites, des Récollets et des prétres - de Sain t-Sulpice,
puisque le général.anglais a refusé la demande contenue dans cet article
jusquà ce que Ic;bon plaisir du roi d'Angleterre fût- connu ? -

!ýIais par cet article le général français ne se bornait pas à demander que.
les communautés dont il s'agit fussent maintenues, il voulait encore qu'on
leur conservât le droit de nommr à certaines cures et missions. C'est évi-
demment ce dernier point qui a été la cause di refus, car l'article 33 doit
-nécessairement se concilier avec les art. 84 et 35. Or, non-seulement ceux-
ci maintiennent les communautés, mais ils leur conservent de la manière la
pîtut complète la propriété <le leurs biens.

D'ailleurs, quand on irait jusqu'à supposer que la pensée'du.général an-
glais, lor4qu'il avait refusé l'article 33, avait été que son gouvernement pût
supprimer ces communatiutés d'hommes, il suirait, pour justifier notre doc-

-trine, que ces communautés Cussent été maintenues dans la propriété de
leurs biens, et que les biens eussent conservé leurs droits ; parce qu'alors la
suppression ne pouvait avoir liait qu'à la charge de transmettre les biens à.
.d'autres établissements catholiques.

La capitulation le Montréal ne dispose pas seulement pour cette ville et:
pour le territoire qui en dépend ; elle dispose pour la colonie: ce qui signi-
fie évidemment la colonie toute entière, et on conçoit facilement qu'il devait
an être ainsi ; c'était la capitulation de M\ontréal qui consommait la con-

.quête ; le général français et ses troupes abandonnaient le Canada et de-
vaient s'embarquer pour la -France (Voir -les articles 12 et suivants la capi-
tulation); dans unc telle situation il était naturel que le général français
stipu!Lt pour toute la colonie; et il Pa fait de la manière la plus nette.

Les capitulations qui contiennent des conventions relatives aux propriétés'
.existantes dans une ville ou dans une province, ne font pas moins loi que les
traités; on a vu que Vattel le déclarait expressénient ; et d'ailleurs la raison-.
et la bonne foi repoussent l'opinion contraire. C'est la capitulationqui met'
le vainqueur en possession de sa.c.nquête : comment serait-il donc possible.
qu'il 'eût à la fois le droit dc.conserver colte.conquêe, et celui de violer les
conditions de la convention qui la complétée-? S'il n'avait pas souscrit auxi

.conditions demandées par les vaincus, il aurait poussé.ccux-ci à une défense
désespérée, dont le résultat possible aurait été de faire tourner'les .chances
de la guerre, ou au moins dle lui causer des pertes énormes. Les eonditions
d'une capitulation sont donc sacrées.

Mais, d'ailleurs, le traité le 1763, quoiqu'il ne reproduise pas en détail

toutes les clauses de-la -capitulation de Montréal, relative aux biens, renfer-
me, d'une manière implicite, la confirmation de ces clauses, puisqu'il declare
que les habitants français ou autres qui avaient été sujeis du roi très-chré-
lien poùrront vendre leurs biens, etc.

Les communautés religieuses n'étant pas exceptées de cette faculté, y
sont évidemment comprises. Si l'on eût voulu les exclure, il aurait fallu-le
faire textuellement ;-une disposition expresse à ce sujet aurait été d'autant
plus nécessaire que la capitulation de Montréal leur avait accordé d'une nia-
nière furmelle ce droit de vendre, et qu'un traité n''est jamais censé déroger
à des capittulations précédentes, à moins que b dérogation ne soit claire et
positive.

Si le traité, après avoir assuré, aux habitants du Canada la liberté,de la
religion catholique, ajoute les mots suivants : I iutant que les loisi e l'Jin-
gleterre le permettent"... cette.restriction ne porte é.videmnept ni surP'af-
fection des biens ecclésiastiques ni sur la propriété, mais uniquement sur
certaines cérémonies publiques, - telles que les processions hors des-églises
qui ne peuvent pas-avoir lietu dans un pays où.à côté -des-catholiques il y a
des protestants et dont le souverain est protestant.

Il résulte de tout ce qui précède, que la conquête n'a rien changé à la
nature des biens -des-Jéstites ni au droit exclusif que l'Eglise catholique'avait
sur ces biens.

Ainsi, lorsque la suppression -de la société des Jésuites a au lieu en 1773,
la situation légale-a été exactement la même que si la conquete n'avait-pas
eu lieu.

Par suite de cette suppression, il y avait deux sortes d'intérêts -à régler.
-10. -Celui des Jésuites, alors vivants, considérés comme-individus:
2o. Celui de P'Eglise relativement à la propriété de ses biens.
On devait appliquer à l'un et à L'autre. de ces intérêts, les principe -éta-

blis dans le paragraphe précédent, puisque, encore une foisla conquête n'a-
vait rien cla'ngè à la nature et à la destination de ecsbiAens.-.

Sur le premiier.point le gouvernement britannique a rendu hommage à ces
principes, puisqu'il a laissé aux -Jésuites la jouissance des biens jusqu'à-la
mort du dernier de ces religieux.

Sur le second, les règles de la matière doivent étre également suivies. -11
y a doncdicu le déclarer que ces biens appartiennent à l'Eglise catholique,
qt'on ne petit les affecter qu'à des destinations utiles à cette église, et que,
par conséquent, puisqu'il s'agit aujourd'hui d'en employer les revenus.potur
l'éducation, ce que personne'ne songe -à contester, ces biens doivent servir
exclusivement à doter des colléges ou écoles catholiques. -Néanmoins ils
pourraient aussi être employés à l'entretien de missions dont le but serait
d'amener les sauvages à la foi catholique ; car incontestablement, c'était là
une des destinations originaires de ces biens. Ces points doivent être l'au-
torité temporelle et l'autorité spirituelle, représentées, savoir: la. première
par le gouvernement et la législature du Canada ; la seconde par MMgrs.
les évêques.

Remarquons,en passant, que le bref de Clément XIV était conforme aux
maximes que nous -venons d'établir.

En elTet,d'une part, il portait qu'on assurerait des moyens d'existence aux
membres dela congrégation supprimée.

-Et quand à leurs biens, il portait que.... -Les maisons évacuées par eux.
seraien-t convertiesen usages pieux, selon qu'i serait jugé, en temps et lieu,
le plus conforme " aux saints canons, -à la volonté des -fondatetrs,.à l'aug-
mentation du culte divin et à lutilité publique de l'Eglise."

.Ce n'était pas là, de la pairt du saint-siège, une prétention mal fondée ot
contestable ; c'était le résugié du droit ecclésiastiqueen vigueur sur ce point
dans toute Ptendue du monde catholique.

Objectera-t-or. que les actes du parlement britannique, qui ont-èté cités
plus haut, semblent préjuger qu'une partie des biens dont il s'agit petit être
affectée au culte protestant-.

Nous répondrons d'abord que ces actes sont loin d'être formels à ce su-
jet.

Le-premier (celui de 1774) commence par-reconnaître.... le clergé d'E-
glise caltol ique peut tenir, recevoir et jouir de-ss' :dus et droits 'acc<ataomis
(JArticle 5). La conséquence nécessaire de cette disposition est que les ré
gles de cette Eglise, relativement à-linaliénabilité et à latrectation exclusive
de ses biens, doivent être maintenues.

.A la vérité,,l'article6o ajoute que le roi d'Angleterre .pourra disposer
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pour lencourarement de la religion protestante, du résidu des dits dus et
droits accotitütmcs.

Mais cet article ne seî ait applicable qu'autant qu'on prouverait qu'il y a
un résidu, c'est-à-dire, par exemple, que les revenus des biens des Jésuites
excédent ce qui est nécessaire:pour la dotation des colléges et écoles caitho-
liques. Or, d'après les -renseitm'ets qui-nous ont été fournis, il n'un est
pas ainsi: et le revenu de ces biens ne présentera aucun -résidu.

L'article Se du même acte. en garantissat aux habitants leurs propriétés,
ajoute Ces mots: tes tr-res religieux et lrs communautés exceptés.

Mais quelle est la portée de cette exceplion ? On ne le voit pas clairement.
Signifie-t-elle que le gouvernement pourra, selon son bon plaisir, s'etiparer
des biens de ces ordres et communautés ? Il est imtupossible d'adnettre une
explication aussi contraire à la justice et aux traités. Cet articie nc peut
raisonnablement s'interpréter que de untie des deux manières stivattcs :

Ou il signitie que le droit des cotmmtinatutés n'est pas aussi absoli que cec-
lui des particuliers, puisque si le reveriu îles premières présente titi résidu; le
gouvernement peut employer ce résidu à l'encouragement de la religion pro-
testantc

Ou il signifie qu'en cas de suppression d 'n ordre ou d'une communauté,
les biens de cet ordre ou de cette communauté passeront à d'autres établis-
seients Catholiques.

Quant à l'aute de 1790, il ne fait'que reproduire la disposi;ion de celui île
177--, relativement att résidu (ou surplus) revenus. Seulement il ajoute
qu-en cas de vacance d'un. bénéß:fice les revenus qui auront couru pendant lu
vacance devront aussi être appliqués à liencouragemnt du ctlte pirotestant.

Puisque le parlenient-se bornait à statuer sur les revenus nui viendraient
à échoir pendant la vacance , il reconnaissait qu'en général,'et sauf cette
e:ception, il n-avait droit ni aux revenus, ni, à plus torte raison, a la pro-
priété des biens de l'Eglise catholique.

En France. le - roi avait droit aux revenus des archevécliés et évêchés
pendant la vacance de ces siéges. Ce droit, connu sous le nom de rijgale,
I'empltchait l'as que les .biens des évéclés et arclevéchés n'eussent le tu-
me oaractère que: tous les autres biens d'Eglise (1).

La capitulation de Montréal avait laissé-indécise la question des dimnes,
puisque le général ang'ais avait répondu que sur cepoint tout dépendruit de
la volonié du roi.

Lacte du parlement de 1790, art. 35, est plu- favorable au clrgé rathi-
lique que la capitulation, puisqu'il maintient la dine en déclarant seulementet
que ce clerge ne la percevra pas sur les protestants. Comment concevoir
que le parlement. après avoir été sur ce point plus large que la capitulatior,

tésol cette même capitulation, -relativement aux biens des communau-

Les deuc actes dît parlement ne contiennent donc rien de positifen faveur
au système que naus combattons ; et ce qui le prouve, c'est" la conduite du
gouvernement britanique, qui, en définitive. n'a voulu ni s7erproprier les
nions des Jésuites, ni les concéder à lord Anherst. et qui a tenu en réserve
le revenu de ces biens. Par là n'a-t-il pas reconnu implicitement la justes-
se de la doctrine de lPévéque de Québee, doctrine à laquelle M. Smith, pré-
sident de la commission de 1789, avait donné un assentiment au noins in-
direct.

Maie maintenant, alons plut1 loin. Quand même les actes de 6777 et de
1790 proclameraient des principes contraires à ce que nous avons établis,
ces actes ne lieraient pas la léisliature.

En Ll-et. l-acte de 1790 aitribuait au Conseil législatif c à i'.1sseniblée
du Canada la faculte de c-arier en tout ou cnarie, les mestres indiquées
dans cet acte et dans celui de 1774. L'acte de1832 est bien plus formel
encore puisql.......confie sans réserre ci la léaislation provinciale l'appro-
prz iation desfonds proevnants des biens du ci-d1evant ordre des Jésuites ex-
clutivenent par l'éducuion..

La législature du Canada n'est donc enchainée par aucun pirécè'dent.
Ele n'a qu'un seul point à examiner.: quelle cet la solution la plus juste et
la plus conforme aux traités? Or, cette solution est celle que nous avons in-
diquée.

Ajoutons que cette solution est aussi la plus conforme à 'csprit de l'acte
de 1832, aux convenances et aux maximes d'une saine politique.

Nous disons: l'esprit de l'acte de 1S32 : car pourquoi cet acte déclare-
t-il que les biens des Jésuites seront alfectés à Péducation ? Parce que telle
était. leur principale destination primitive, et qu'ils appartenaient à une con-
grégation enseignante. Mais, ci Poi se reporté ainsi à leur destination pri-
mîitie, il faut s'y attacher d'une manière exacte et complète: or, les biens
dont il s'agitn'éiaient pas affectés. d'une maniére vague et indéfinie à l'é-
ducation ; ilslPétaient à l'éducation catholique. C'est don eclusivement
à léducation catholique qu'ils doivent être employés oujourdlhui.

(1) Il n'est pas inutile de remarquer, en passant, que dans son origine,
ce droit de régale était-limité. à certains sièges,. qu'il se rattachait à des cau-
ses spéciales,. telles que le.patronage, des clausesde fondation, etc., plutÔt
qu'à la pudssance royale considérée dans son essence ; que l'extention de la
régale .àtous les siègesétnit récente et que la légitimité d'une-telle exten-
tion, était très-susceptible d'être contestée. De méne on attrait pu contes-
ter au.parlement-le droit d'appliquer.ai culte protestant les revenus pendant
lavacances.des bénéfices. -. Mais Pargument qui-précède n'en est que plus
for., -

Nous ajouterons que les conveiwznces et lCs moximcs d'une saine poliliquc
viennent a l'appui de notre opinion. •En leffet, aux Yeux des catholiques les
biens en question ont un Caractère sacré; ils ne pourraicnt Cil tcr dépouil.
lés que par une déeision du saint-sige analogte à celle que ietnferna le con -
cordat de Parr iX. Les sentiments des Cnnali'ens Catholiques seraient donc
blessés, si l'on vunait à distraire une partie de ces bliens pour Puluocter à 1.
dotation soit idu Cplte iroteStit. Ils svétonneient avc raison (le ce que
Pon s'uéarterait ainsi des lois (le ITEglisC catholiquelý, (e l'intention des litn..
dateurs et des stipulations des traités.

La politiquc s'ppose û ce i l'on troi.so dos sentiments de cette uninre;
On a pu hésiter à cet égard un 177-. en 1790, èpoques oit les principes du
la tolérance religietie étnierit encore mnil compris et surtout trts-peu' prati-
qués ; muais heuretsement depuis Ais ont lait des progrès, et les mmes idées
qui ont amené en Franco la liberté des les et en A nglaterre P'mnnci.
pation des calhioliques, doivent déterm iner la üg½tute du Canada à réser-
ver exclusivement à la religion catholiqu des ressurces qui o riginagiremtocent
i'ont été: créées que pour elle, et qui tic sauraient être portées ailleurs sant
faire naître dans l'à:ne de tous ceux qui profesýentt ce cuit:, une juste et
profonde affiction. Canadien.

Ce mémoire a été r'slu dans la supposion que tous ceii qui seront ap-
pelés à jtur de son mérite, po-ènlcnt en histoiro canadiennie et etn droit pu-
liG et ctonistitutionnel les conaissnres reqîuises pour en apprécier la secon-

de partie, celle qui a rapport aux cfelts de la conquéte.
Quant à la première division qui traite de la nature des biens dont il s'a-

gît, et aux conséquences qu'on a tirées de Vensemble, le lecteur, avant du
condamner notre uosition, devra du moins avoir parcouru le champ plus vas-
te de lPhistoire catholique, et s'étre pénétré des prières et des faits que nous
nous sommes appuyés.

Nous attendons la néme justice et de ceux de nos législateurs auxquels'
vu la conli>rmité de religion, les suijets traités sont lhmtiliers, et de ceux qui
professant d'auttres croyances. sont cependant trop équitablds et trop éclairés
pour considérer ces biens autieniet qu'au point de vu eatholique, dans
leur origine et dans leur transmission.

Pour ce qui est des capitulations et des traités, et desidispositions législati-
ves qui ottt suivi, touts les interpréteront, nous n'en doutons pas, dans le sens
le plus large, et le plus conforme à la tendance qui préntt dans les délibé-
rations du monde britannique: rendre l c c/wcun ec qui lui appartienl.

Iden.

L F.S BI ENS DES JÉSUIT ES
Nous corttinuons de donner la suite du travail d. la Rcvue Canaiienne.

sur la niole des Biens des Jésuites ; ne voulan: point morceier un ou•rage si
bien raisonné, on a été obligé du répéter les iextes qu'on avait déjà donnés
en publiant la note en son entier ; mais nos lecteurs seront bien dédotmnagé2
de ce petit inconvénient, nytant par là, le moyen d'apprécier un écrit qui fai:
honneur, ait jugement de tous ceux (lui 'ont Iu, à la plume de son auteur.

Il n'y n pas de droit contre ta droit.
Basser:r.

Les catholiques de cette partie du pays ont-il un droit exclusifr la pro-
priété et à la possession dus biens des Jésuites ? c'est cette question qui
nous occupe. Pour la résoudre il sullit du constatter la nature des biens des
Jésuites aiu moment de la conquéte.

Ces biens étaient incontestbnllemîtent des biens de Féglse callholique.
Alors comme aujourdhui il est hors dle lucstion ciue Péglise catholique

peut posséder des biens et que ces bitns ne peuvent être déioutrnés de leur
destination.

Ces principes sont findés sur l'établissement nime de cette église et re-
connus île temps im:né:norial, l'église. ayant des besoins temporels coa.tme
des besoins spirituels.

Avant la révolution française, les biens de l'glise étaient entièrement sé-
parés de ceux de Pét-it, et jamnis l'état n pouvait's'emparer de ces biens et
en s'approprier le revenus. Il est vrai t;taujourJ'hui en France, le traite-
ment du clergé et les dépenses du Culte forment un chapitre du budjet de
l'état, mais ce n'est pas à ce point dle vue qu'il faut se placer pour juger la
question, puisque-les doctrines de la révolution ci les changements qu'elle a
introduits dans le monde social en France ne sotis pas parvenus en Canad r.

Il faut donc pour résoudre la question légale se re-porter nu nonibiit de la
conquête. Or, nous le rÔpètons, il y avait alors entre le patrimoine de P-
glise catholique et celui de lPétat une séparation absolue.

Parmi les bièns que l'église posséJait alors; étaient les bénéfces séculiers
et les objets mobilicri et immnolbilicrs appartenant aux communautés religi-
eutises.

"l Les uns et les antres étaient inaliénables ; et pourquoi l'étaient-ils 1
C'est parce que, dit. d'Héricourt, " ils o.ppartie7ncn -k l'église el à Dieu à
qui ces biens sont consacrés." (Lois ecclésiastiqies, d. l'éducation des biens
de l'église, JV'o; 1.)

"L'Eglise, sauf certains cas d'absoluè nécessité, .n'a'ait donc pas la
faculté d'a'iéner ses biens.

A plus forte raison, l'état n'avait pas le droit de s'emaîparcr des bienb de
l:église, soit pour les vendre soit pc.ur-leur donner une autre destination.,.
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Chaque hóénrlice on rliaque communaut lieligieuse constituait un éta- une masse pontificale de requtem célébréc par l'évêque de Natchez; ,apr(s
lissenenit séparé ; mais ces divers étalIiSenlts n'élaient en réalité que laquelle, l'évêque de St. Louis prêcha sur le texte tiré de l'épitre aux Hè-

les mcmbres d'un seul et même corps, c'et-à-lire dl Pglise. .. reux, 13, 7. " Souvenez-vous de vos conducteurs, qui ont prêch .la parole
" De là il résultait que, si un benéfice ois une communauté venait à etre '52

supprimé, les biens que cet tiabliseiiient possédait ne devenaient pas la pro- de Dieu, et considérant qu'elle a.été la fin de leur vie, imitez lcurfo

lrièté dle PF.!ýt:ît, coume biens vacants et sans mait·r; ils restaient dans le Ap.éès quelques considérations, appropriées à la coutume de prier pour les
défunts, le très-révérend prélat donna une esquisse de la vie de n édé-

Patrim-oluie de pgie' sq'u ep oensId son prdé
Dans les uge liens de lgli i jnpq u ix temps modernes si on consult Pnhis- cesseur le très-révérend. Mgr. Rosati qui mouruti peu de tems,après le der-

tire ilvoitqesbindePruienpaient du tanissemon- nier concile. Il s'étendit avec enthousiasme sur la science,lc zèle, la piété et
ecclés:astiqute Ù ti iutre mais que ima: de sortaient du patrimoine comn- p

anîo de l'Eglisc. les vertus nombreuses qui le rendirent si cher à son troupeau,et qui lui gagné-
Si quelquefois même avant la révolution de 1789, on s'était écarté de ecs rent l'estime et l'admiration de son clergé et de ses collégnes. Après le ser-

niaxiimes et si par suite on avait déoui.lé l'église des biens qui lui apparte- mon. les évêques revêtirent la chape et la mitre, et les cérémonies de la se-
,lait, de tels actes ne prouvaient rien, parce qu'ils sont contraires aux régIes
caoniques. Or, Póglise cath.,lique étant reconnue comme corps constitué conde session 'urent terminees de la manière suivante : on chanta le 7Se.
dans le Canssîda, ayant la jouissance de tous ses droits ; s'emparer do ses psume, Deus venerunt gentes in hereditalen tuam, " Seigneur les nations
biens en contravention des principes, ne serait rien autre chose qu'une usur- sont venues dans votre héritage ;" et les prières furent récitées par le très-

pation. . révérend archevêque. L'évangile de St. Luc 10, concernant la mission des

tainelenti ait pas disposè.à sacrifier les droits de la puissanc temporelle, soixante et douze disciples, fut chantée par le diacre, et l'hymne au St. Es-

négocia avec le palpe le concordat diu 20 messidor, au IX, il demanda au prit, par les évêques et le clergé. L'archevêque fit l'homélie prescrite par
souverain Pontife et obtint de lui la ratification des ventes des biens de PE- le rituel, et donna la bénédiction.
glise, qui avaient été faites pendaint la révolution française. Cette ratifica. Le concile fut clos, dimanche dernier; la procession eut lieu comme le
tion fut donnée dans les termes suivants, par l'art. 13 du concordat: dimanche précédent, en partant de la demeure du très-révérend archevû-

I Sa Sainteté, pour le bien de la paix et lheureux rétablissement de lai
religion catholique, déclare que ni elle ni ses successeurs ne troublcront en que, le long de la rue St. Charles, jusqu'à la rue Mtlberry, et autour de la
aucune manière les ac<uércurs des biens ccclésiustiques aliénés, et qu'en con- cathédrale, jusqu'à la grande porte en face du sanctuaire. La messe solen-
SéqUcIce LA DroPntere m:E ces .t:as mENS, les droits e revenus Y alti- nelle fut chantée par P'archev,0que assisté du trés-révérend L. R. Deluol
chés dcu.cucrcnt incommutables entre leurs mains ou celles de leur ayant comme prétre assistant ; et plusieurs autres officiers sacrés. L'évêque de

Maiienant que les principes sont prouvés et établis, appliquons les aux Charleston fit un discours perstasif, sur l'unité de l'Eglise ; prenant son texte,

.êatuites du Canada et aux biens que possédaient ces religieux. de l'épitre aux Epli. 4, 1. Il attira pendant une heure et demie, l'attention
Les Jésa.ites du Canada formaient ou établissement ecclé.instique dont de son nombreux auditoire, démontrant, que l'unité est estentielle à la vraie

le but principal était d'instruire la jeunesse catholique. Les biens quils .religion, comme il Pest à l'ordre de la nature ; ce qu'il expliqua par la dé-
piossédicnt étant destiné à ces oljès dPéduation, ne pouvaient être, d'a-
près ia constitution de leur ordre possédés par aucunts d'eux dans letr inté- pendance des planètes au soleil, autour duquel elles se meuvent chacun dans

rôts soit général soit individuel ni employés pour d'autres ouvres que celles leur orbite ; la même loi existe pour tous les systèmes solaires ; si,comme le
pour lesquelles ils étaient destinés. disent les astronomes, chaque étoile fixe est le soleil-d'un système particulier:

La conquéie du pays n'a rien changé à Pancien état dea choses. Punité, observa-t-il, est aussi dans le ciel, où le trône dpun S t Dcru est
Les capitulations et le traité sont decisifs et tellement explicites qu'il nle

faut que citer l'article 34. le la capitulation de Montréal,eonfirm et rectifié entouré par des myriades, do sublimes intelligences, dont les relations spe-
plus.tard par le gouivernenent .//nglais. ciales les unes aux autres, tendent unanimement vers la divinité, et.forment

I Toutes les COaîNlîAUTÉs et. tous les prétres conserveront leurs meu- une harmonie parfaite. Se tournant vers le sanctuaire, il fit remarquer Punité
bIcs:, elrpiéd~ l'usufruit des S'eigne uries e! autres bieis, que les tins it
etbles latrproéèéet'uf desele Snuries sieuteles queis uns - qu'on apperçoit dans tous les diffèrens ordres des ministres, qui composent
et les autres possèdent, de quelque nature qu ils soient..... et les dits biens
seront conservés dans leurs privilèges, droits, honneurs et exemptions." les rangs de la hiérarchie, .les évêques unis à leur métropolitain, et tous se -

Les Jésuites ont dosc conservé la propriélé de ces biens comme avant. rapportant à un centre commun qui est le siéce de Rome. Après le sermon,
Lors de leur suppressioii par le Pape Clément XIV, ces biens retombaient on procéda atx cérémonies de la clôture solennelle du concile, par le chant
dais le domaine de l'église catholique. Dans le bref du souverain pontife. du saume 60, Conserva me Domine. On récita des oraisons adaptés àla
Voici les dispositions qui concernent les biens de lordre supprimée . Il Les
maisons évacuées par eux seront converties en isages pietx selon qu'il sera circonstance; l'évangile de St. Mathieu iS, 15,.étant chantée par le diacre,

jugé enî temps et lieu, le plus conformie aux saints canons, A LA vOLO ,ri: ainsi que Phymne au St. Esprit, Parchevêque fit aux prélats uin discours en
DiES FONDATE:nS, à l'augmentotiezt du culte divin elà l'utilité publique de latin. Les titres des décrets furent ensuite lus, et les votes des Pères étant

intenanit les actes pissés. par le parlement iél .F t donnés, ils furent signés sur l'autel par tous les prélats. L'affectueuse céré-

que "l l'église catho/i7ve en ccp1ays pcul tenir, recevoir cljouir de ses dus et mnioe de l'adieu, par le baiser de paix fut omise, à cause de la longueur de

droit accoutumés." P l'oflice. Le Te Deun fut chanté solennellement ; et l'archevêque donna la
Ils ne contieninent rien do positif str des prétentions à aucune partie de bénédiction. Des acclamations, c'est-à-dire, des expressions joyeuses et dé-

ces biens, et leur appropriation et d'autres objets :lue celx auxquels ils étaient votes dc reconnaissance cîîvcrs Dieu, cri ation de grâce de la tenue du con-
originairement destinés ; ce qui le prouve c'est la conduite du gouvernement clle, et des prières pour lePape, le métropolitain, lejêvèques, le élergé et la
britannique qui en définitif n'a voulu ni s'approprier les biens des Jésuites, pae 
ni les concéder et qui en a tenu les revenus ei résevre.

Quant à l'acte provincial de 1832,qie dit-il ? rien, si ce n'est que les biens finalement, la procession défila par l'allée du miliet dt temple somptueux
dos Jésuiiics et les revenus en provenant seront afleciés à l'éducatien. Telles et à irrvers les ies. -uscîu'à l demeure de lcvèqtt. Les nuages
étaient euir destinatioa primitive. Mais en se reportant ci arrière, on trou-lii avaient couvert lé ciel le atin étaet spais et les rayons du soleil
ve que ces bieIs étaient alTectés d'unîse manière positive et absolue à l'édu- . P
ration catlholique ; c'est donc exclusiveinent à l'éducation catholique qu'ils se refléclîssaient sur les riches mitres, et les chapes des prélats, à mesure
doivent être employés. qu'ils avançaient, au milieu d'une multitude immense qti paraissait immo-

Telle est en résumé, la position imprenable occupée par le clergé et les bile de lespect, et.fondant ea larmes à la vue d'tn Spectacle si imposant, et
évêques catholiques dans cette fineuse question, et si habilement défendue
par la note publiée sous leurs a'uspices. Il est impossible qu'après iavoir lus
attentivement cette noté et avoir discuté loyalement les ms-rites de la quies- des anciens conciles.
tion, notre législature passe outre-et sans i-espct pour des droits incontesta- Parmi les décrets, il est ordonné qte le prochain concile se tiendra à Bal-
bles, approprie ces biens à des objets d'éducaition sans distinction de culte
et de religion. Nous espérons dans tous les cas que nos compatriotes d'ori or , ci année 1849. Les atres au nombre de cinq regardent l'admi-
ginc française seront uiiiicns à réclamernos droits et les défendront avec sîistration des sacremens, et d'atres matières de discipline ecclêsiastiqI.
chaleur et avec zèle, quand !ejQur de la bataille sera venu. L'érection de quatre nouveaux sièges est cn comteaplation mais il n'Y

nuira uic sacré que deux nsouiveautx évêques;, et enl conséquence (le quelques
B U L L E T I N. arrangemens le nombre des prélats n'augmciiter qte d'unà la fois. La dé-

CI3:ure du. concile de Baltimor.-Inccndic en mîer.-Conversions. ci2ion finale de toutes ces choses, ainsi.qte le la nomination des noiveatix
-Jeudi, le 1.1. mai, fut tenue la seconde session solennelle du concile évêques est remise à Pipprobation i(s St. Siège. Ce qîe les journaux Séci-

provincial. Les prélats, revêtus de.leurs rcts et nostte assistèrelit p à liersont pl dire sur.ces matières pe t tendre à tromper l'im g atio de leurs
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correspondanits,-ot abusant-de leur crédulité. idiôómc, une allocution qui i- été appréciée par les larmes qui coulaient das
-- Les ovêques assemblés ehèconcile «ont publió une longue'lettre pastora- yue- l di. anglais prèsens à' ce' trionfiple.

le; adressée à leurs ouailles respectives. Nous en extrarons le m-orceau-sui-
vant cui a rapport à la Société de la Propaga<-ion d·o la Foi de Lyoï.. N O U V E L L E S R E L I C 1 E U S E S.

Le zèle de nos frères d'Europe a donnée naissance à une association pour (Correspon/rnce particulière de ' Univers.)
la Propagation de la Foi ; qui, ayant pris son o1rigine il' Lyon, s'est étendue iloe, 1-1- avril.
parmi plusieurs nations de.'Europeet méme dans sóïque,étsîr les con- A près-demain doit avoir lieu le cilque vous vez ailoncé. Le'
fins éloignés de PAsie; le fàible don d'un sol pàr semaine; offert par des mil- cardinal Riario, archevêque de Naple', v recevra le chapeau. Il commenceý
liéns de personnes, contribue ài créer un fond qui subvient aux nécessités de aijourd'Ihui les réceptins dil'usages eln earele circonsance.
missionnaires dans les différentes parties du moride ; et nous mèmoq. nous On ignore toiujodirs Pépoque où limpératrice de Inliesie viendra à Rome,
ei avons reçu de généreux secours, detems à autre, da ns les besoins de et- si elle Y vieindra. Le supplément à la premièi-re Note russe relative aux

religieuses basiliennes n'a' point' pro:luit kci un lcdet fa voraible à I cipi ereuîrnos diocèses. Quoique les ennemis de la foi ait donné dc, idees'exagérées Nicolas. i\l. de Boutenicff a remis cette Note à lotis les amn"ssadcurs et
à l'occasion de cet aide", cependant nous aVouons av'ec plaisir combien nours ministres des puissances étrangères. l.e corps diplomatique résidant a fait
scn'mes red-evables à cette généreuse charité de Passociation et nous espé. moins de cas encore de cette pièce que de la première..

c . , Le Saint-Père a assité à tous les ollices ie la semaine-sainte; il a donné,rons que le tems n'est -pas éloigne ou des brances considraIs de cette suivant sc, la grande blirdiction le' jeudi-saint eC le jour de Pâques. Le
sdciété seront établies, dans nos Etats-Únis, pour aide auî" besoins de nos jeudi-saint, Sa Sainteté a- voulu,'comme les années précédentes, célébrer la-
frères qui habitent les te.res des inftdlefes ; ce qui donnera une occasion à' cérémonie du lavement le pieds aux treize apÔtres et leur servir à dirner.
nos peuples d'entrer dans une communion de prières et de bonno's oeuvres On sait que ces treize apôtres sont des- prètres veinus i Rome ci pèlerinage

Sa été sanctionnée encourgée pr es nombreuses indulgences accor- de difrents piys. Ce sont souvent aussi des prètres et dc religix rsidant
a Rome que lon choisit. Les ambassdeurs de France, d'Autrir.e, d'Espa-

dées par les Souverains Pontifes. Pendant que nous' renonnaissons les dons gne et de Portutral jouissent depuis longtemps dii privilège de choisir un dje
généreux,qui nous ont été accordés,nous devons nous empresser de partici- leurs nationaux. M. Rossi a fiii: choix d'un religieux conventuel,- le P. Vau-
per aux mérites des'donateurs, car il est plus méritoire de donner que de ré- re', canoniste de l'ambassàide de Fiance.

.Le samedi-saint il y a eu une nombreuse ordination ' Saint-Jean-de-La-cévoir. La7France, 6ù !es infidèles ont cherché, dans le siècle dernier, a' tran. Tout le clergé et les ordinands sont sortis cn procession le la basilique'
arracher les derires racines du christianisme, est devenue la source et la pour se rendre aut baptistère de Constantin. où devait avoir lict le baptéme
fbataine d'une institution, d'où découle par toute la terre ces eaux qui ferti- d'un juif ;- le comte, W erner dt Ilérode'. beau-frère le- M.. le comte-de
lisent les empires ratiraîchissent le missionnairc vovgeur sur soi chetin.Les ontalemberty avait été prié ce lui servir de parain.-

bénédictions q-ui sont descer-clues, sue c7 roy-ume, en récompense de cett'e -Le révéread Hanlv Thompson, curé de Rrnîmsgnie, anciennement-de
bonne oeuvre, sont contues à Celui là seul, qui ne permet pas qu'un verre Saint-Mary-Leboue, et ensuito de Saint James, Piccadelly, a été la semaine
d'eau froid, donné ci son nom, reste sans récompens. dernière ndmis dans la communion catholique roimaitne.

Nous vous exhorton-, N. T. C. F., à continuer votre zèle, et votre charité. TUnivers.
en contribuant suivant les moyens que Dieu vous a donnés, à soutetr les -L'ssemblée te charité qui a lu mardi tIc pâques, dans .ég.ise
inttiîons rehgieuses qui sont au milieu de' ous en répondant généceuse- (le Saint-S;?verlt. et fweur die la Conférence de Saint-Vincent-de-Pul éta-
ment aux justes demandes de-vos prélats et pasteurs. Les secours qui nous blie dans ce quartier, a été plus fructueuse encore que celles des années prés
ont été accordés dc~Péiranger. peuvent venir à manquer avec le tems, o 'édentes pour les famillesindigetes visitées par-ette Conférence. Aussi les

jeunes gens qui la composent ont-ils témoigné à M1 Je curé le désir qu'il voulûtn'ctre pas en rapport a'vec nos besons. C'est iun devoir pour vous, de don- bien célébrer un"e messe d'action de eràce à l'autel de Nntre-Daile-d'Es-
ner à ceux qui travaillent. dans laparole et la doctrine, les secours qui leur pérance pour ce succès si heureux. Cette messe a été célébrée le mardi
sont nécessaires, pour qu'ils n'aient point de sollicitude' sur l'es besoins de -utivant i-les dames cuiéteutses Y Ont s entouircs des pa Livres et d'une
cette vie, afin qu'ils puissent s'appliquer entièrement aux exercices de leur députation îles écoles gratuites du quartier. Les inombres dle la Conférence

et d'autres pieux fidèles s'y étaient joints; c'était vraimeut la solennité de lasaint mnistere. Nôus vous prions, N. T. C. F., de reconnaitre les soins de ruconnaissance succédant à celle de lauónine.-
ceux.qni travaillent, au milieu de vous, de ceux qui sont au-dessusude vous On nous éc:-it de Dourges, le 1 nvril:
dans le Seigneur, et qui s ous instruisent, afin que vous les estimiez ]"a va'n- cc Notre B"erri, vous le savez, n'est pas renonmé soui le rapport religieux.,
tagejpour la charité qu'ils vous portent. Noùs nous adressons encore à voue, et. malheureusement, la réputtation qui lui a é fuite n'est'que trop~vraie:

rinstruire la jetunesse afin d'e rendre un L'indifférence, en matière de religion, avait lcez nous des racines plus for--pour que vous ayez soin de faire tes que partout ailleurs ; inisdopuiis quielquoes années, a la foi coitinence àcertain nombre propre à l'état eccIêóiastiqtue, pour que ces jeunes gen. étant se reveiller de son long assoupissement. Les àm-es ne sont plus aussi en-
instruits de-bonne heure de la sainteté de leur vocation, élevés dans'une goturdies i un mouvement profond les ramène à la pratique des devoirs relf-
sainte discipline,.- puissent devenir- de-dignes ministres de I'Eglise- et Perr- gieux. Déja nons avons vi de beaux jou.rs renaitre pair le culte catholique,

. . et nous en c'spèrons de plus beaux encore.richir-par leur piété, lenr zèle, aussi bien que par leurs talens.- c Cette année, le carttie tiou-s nf été préchté par le P. Delavigne. Le
-Les journaux de Bordeaux annoncent P'ince-ndie en mer du Trois-mats peuple, déjà' vivement remué Pannnée dernière par un missioînnnire plein de

,neufle George I,capt. Civrac; lquipage a puî se sauver à laide de la cha- zèle, s'est porté avec eimpressenent pour entendre la parole de Dieu. Depuis
. . lejour ou' commencel-ent les prédications jusqu'à cclui où elle se termine-loupe du navire. l a gagné la ferre après avoir cruellement souffert île la reint, la fofule alla toujours iumentant. Mais c'est suirtout pendinn la

airm et de la soif, l'incendié a été causé partun fanal allumé, imprudemment neuenine- qui fut donnée à la fin de la station qiue les cons ,lîItions durent étre
caisse dhuile déoncée ;le feu s'est rcommunign -mmenses pour-le prédicateur. Tous les soire, cinq à six mille personnes îleplacé siir une caee&ul é'né efusetrapidement comuiué" aout âge, de toute condiotiot, étaient là, silencioues, religietusement atton-

tives, attendant la parole dit missionnaire, co'mme la foule dut désert atteh-
-L:èouse ducélêbre historiogra plie ÉÍurter, nüjourd'hti conseiller a(li dait autrefois le pain duit Seigneur, et cette parole descend-it en eux, et ils s'enque de Pepinire d'EAutriche, vient de combler les vou- de son- auguste époux, allaient purifiés et fortiriés par elle. . Oh! quel grand, qutel consolant spec-

en embr:ssant la foi:cathoóique à Vienne tacle ! 11 -» avait longtemps lite cette cahclédal de B'ourges, Pune des plus
imposantes de la France, n'avait vu tart de fronts ourbês ià la fois sous ses

TUn jeune protestant anglais a atssi abjuré ses erreurs entre les mains de o. mjestueuses n'avait entendu tant de ~voix animées par les mêmes
sentiments religieux chanter ensenilld les louanges du Dieu dont elle est la1\. l'abbé 1Iiprv.dars une chîajIhe du rabugSt. Ge'rmain à Parus.de ur!

La figure calme et sereine de"cet intéressant jeufie homme, le ton assuré Cm Le jour de 'Pq
avec Ileul il -- .rnoc jsu erieso Pefilisatviiei'.oques, qui était celui dd 'la Clôture de ln retraité, a eu !Heuavec il a prononcé sa prfession de foi laissait voir le bonhleur inap- une communion gnnlc. Nu'is aious entendt pnrler«souvent île 'ces -noi-
pr-ciable dorif il jouissait, breuses comintnions qui se font chaque annéc dans la cathédrile de Paris,

Dais a rnme chaplle, uneDam'- ou trois à (Ilare mille personness'approchent â la fnis de la table sainte. Nouse chapelle, une Damne anglaise assistée de i'onorable farmllc en étions édifiés et envieux:. Enfi'n le mén-fe spectacle nous a té donn.
rrIandaise D....:; connue à Paris par * sa piété' et sa haute position dans le 4,400 personnes, parmi lesquelles 400 hommes, se-Éont lirèsentées n bain-
monde, a fait -il y-a peP de jours son abjuratin avec ne émotion qui à ódi-- mdet sacré pour y recevoir le pain des forts, le-raoment des luq. , Que le
f tous les assistans.. ..- b E d aoétale son luxe, jamais il ne donnera une fète plus douce au ctur,-- ss -M. 'abbé Evremnond a adressé- à-la nêophje en so& pins eà 'inocence, phis cbneoIanteatu repdntir et f--la d'ouleùr; -Qu''ceIf
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ont dû étre granle.<, les joies intérieures de ces hommes, de ces jeunes gens
rappelés à la vertu, dle ces pauvres àmes longtemps égarées dans l'erreur
et poubli, quand elles ont snitîi une nouvelle vie circuler en' elles, quand el-
les ent entendu la voix du Seigneur Jésus-ordonner que la lumiére se fit et

chiassat les ténèbres de la mtort. UN PRÊTRE DE, oURÙES."

N& 0 U V E L L Ld S P O L I T 1 Q U E S
CANADA..

C/ ~re d'1ssem/de-A 3 hetures,samedti dernier,la chambre sc- rendit au-
pi-ès de Son ExhcceIlenIce à la barre du conseil législafif, et Son Excellence
donna son assentiment au bills stuvans
Acte pour permîîettre la forniation de plus d'une société diagricultutre dans

clhaque comté du 13as-Canala.
Acte por anmeitter l'acte am1iiedliant les ordonnances de police.
Acetcor rap'peler l'acte incorporani la compagnie du gaz d'clairagc et de

Paqueduc de Québec.
Acte puur attacler'curtain territoire'lui district de Huronr, pour certaines fins.
Acte pour amender les lois incorporant la cité de Montréal.
Acte pour amender l'ordonnance incorporant la cité de Québec, et pour

d'autres fins.
Acte concernant les chaussées de moulins, sur la Rivière Moira.
Acte pour amender l'acte étendant la Bsntque Conerciale du district de

Midland, et accoitre son capital.
Acte pour autoriser la compagnie du canal Des-jardins -emprunter une cer-

taine smmuie d'argent.
Acie pour éloigner tous doutles quant à la validité du certains actes passés

devant notaires, dans le Bas-Canada.
Acte pour transporter une partie de la ligne de concessians entré 3e. 4e.

concessions clu tovinship de Barlow, à Rltobert J. Hamilton.
Acte pour autoriser le district de Bathurst à recevoir sa part de l'argent

des écoles.
Acte pour amender la charte de la Banque du H'aut-Canada, c accroitre

son capital.
Acte pouraitoriser la communauté des Seurs Grises à .endre leur propriété

sur la Pointe ;àCa«llèies.
Acte pour aniender l'acte définissant les limites de comtés et de district dans

le Haut-Canada. -

Acte pour incorporer le compagnie de chemin île planche de H-1untingdon.
Acte pour le maintien îles écoles communes dans le Haut-Canada.
Acte pour changer le i'eu -de la cour de circuit et du bureau d'enrégistÉement

titI conié de Lotbiière. jinerve.
Suicide. -Ce natin'unii nommé J. G. H.uotnrrivant de Québec, est des-

condu à un litel de la p)lace de la Douane. Après déjeuner il monta danîs
sa chambre et se coupa la gorge avec IIn rasoir. Lorsquî'on s'en apperçut, il
avait cessé de vivre. Il a laissé plusiers lettres dont une à son beatr-frère.
de Québec, ou il dit qu'il était fitigué Je la vie, et qu'il était le plus infor-
tuné des homnies. Il n'était ùgé que d'environ 25 ans. Une enquéte du
c.oronnter a cu lien et le jury a renJu un verdict (le aimort volontaire."Idem.

.Milice.-Le bill Je milice a été discuté en comité général mardi et mer-
creili, et une grande partie des clauses adoptées avec divers amendements.
sur motion de M. Draper, le contingent fut portée de 20,000 à 30,000 hem-
m Is. M. Draper dlits à cette occasion que le gouvernement anglais avait
expédié 35,000 fusils à percussion pour lesmilices de la province et qu'ils
arriveraient dans quelques jours. Canadien.

Déparlement des Pos'cs.--Ml. GOWA a obtenu la permission de propo-
ser une atdresse à la Reine, demandant que le département des postes soit
placé sous le contrôle de la l pgislature provinciale, et que le salaire du dépu-
ié-directeur-genèral soit réduit à '£1000. L'adressea été renvoyéc à un
comité. Jdem.

-On lit dlats 1' Univers du 10 avril
M. le grande-des-scaux n apport aijourd'hui à la Chiambre deu Pairs

une ordonnance du Roi ainsi conçue :
Lots--Pu iuerr, Roi des Trançais, ete:
Sur le rapport dc notre garde-des-sceaux, miliistre- d'état atu-département

de-la justice et des cultes.
- Vu lairt. 2S de la Charte constitutionnelle, qui attribue à la Chambre (les
Pairs la connaissance des crimes de haute trahison et des attentats à In sûreté
de l'Etat.

Vt Part. SS du Code pénal, qui met au nombred tics crimes coutre la sûre-
té tle lEtat l'attentat con tíc la vie du Roi :

Attendu que, dans la journée d'hier, 16 de ce mois, un attentat a été cotmî-
mois contro notrepersonne.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1er. La Cotr des Pairs est convoquée.
Les pairs absents de Paris seront tenus de s'y rendre iiîmédiatenient, à

inoins-qu'ils île jtstifient d'un enpècheeint légitiine.
Art. 2. La cour procédera sans délai ai jugement de l'attentat commis

bior 16 le ce mois.
Art. 3. '·'Ille se conformera'potr' Pinstrnttion aux -forties qui ont été

suivies par elle jusqu'à ce jour.
S'M. H nbeit. notre procurettr-géniral près la cour royale de P'ris,

remplira les fonctions de-notre procureur-général près la Cour des-Pairs.
Il sera astistù par ÏM. Bresson, avocat-général près la Cour royale de Pa-

.ris, faisant les fonctions diavocat-général, et chargé de remplacer le procu-
.reur-général en son-absence-

Art. 4. Le garde d'es archives de la. Chaníre des Pair et son adjoint
rempliront les fonctions dc greflier de notre Cour des Pairs.

Art. 6. Noire garde-des-sceaux milnistre secrétaire-d'Etat au département
de la justice et des culies, est chargé de 'exêcution de'la présente ordonnance,
qui sera insérée au i3ulletin des Loig.

Fait.au palais de Fentainebleau, le 17 avril 1846.
r lSigné : LOUIS-PHILIPPE.

P'ar le Roi,
Le garde-des-sceax,- ministre secrétaire d'Etatau département de-la

juitice et des cultes, N. MARTIN (du Nord)
AN~G-LETERRfl.-

-Le Daily .iîVews dément le bruit d'une prochaine dissolution du parle.:
ment. Ce sont les protectionnistes, dit-il, qui ont fait courir ce bruit. .". Sir
R. Peel, appuyé par les whigs, a une majorité de 90 voix pour le bill 'des'
céréales, et appuyé sur les tories, il a encore une grande majorité pour le
bill de coercition d'Irlande. Ce sont les deux seules mesures importantes
de la session.- Ainsi le ministère ne peut songer à dissoudre la chambre."

-L'impût que le peuple irlandais paie à O'Connell, sous le titre de renie
du rapp4, à produit en deux ans, depuis 'le 1er janvier 144 jusqu'au 23-fé-
vrier 1S46; la somme- énorme de ,19o,740- fr.•

-La balance des recettes et dépenses du budget de la Grande-Bretagne,
pour l'année qui a fini le 5 avril i46, a présenté, d'après~le bilan commu-
niqué à la chaambre.des communes, un excódant de recettes de- 2,380,000
liv. sterl. (57 millions 172 de francs).

Sir Robert Peel n'avait compté· que sur un excéant de 900,000 liv. ster.
(22 millions 172 de francs.) Ses provivisious ont donc été de beaucoup dé-
passées, et ce résultat constitue un argument de pius en faveur du système"
de la liberté des échanges.

-Le parlement anglais n'a pas siégé le mardi 31 mairs, et la discussion
du bill de coërcition pour l'irlande, entamée la veilleainsi que nous l'avons
dit, ne parait par avoir dû être reprise avant le jeudi 2 avril. Une très forte
opposition s'annonce, du reste, contre ce bill, que repousseront simultané-
ment O'Connell et les m2nbres irla'ndais, Cobden et sa phalange, et peut-
étre lord Jolin Russel et la majeure partie des whigs enrôlés sous sa banni-
ère. Deux divisions qui ont eu lieu successivement dans la même séance,
sur. des questions incidentes, ont donné au- Ministére une' majrité de qua-
rante voix. M. O'Connell devait répdndre ' lPexpôsé de sir James Graham
lors de la reprise de la discussion.

Nous allons reproduire quelques passages du beau discours qu'ils a pronon-
cé contre le bill qui occupe.la Chambre des Communes.

' J'ai pris note, a dit l'orateur, d'uno déclaration de la plus haute impor-
tance faite dans cette enceinte par sir Robert Peel, quand il a dit que les
crimes qui désolent Pl[rlande n'ont aucun caractère Joiique ni religieux.
Une autre déclaration non moins importante, c'est que, sur 'trente-deux
comtés dont se compose lirlinde, vingt-detx sont entiéremeñit -xempis de'
troubles. Dans cinq il y a des troubles partiels, et' dai cins e seulement la
criminalité est plus forte. Donc, de' l'aveu du premier ministre, les deux
tiers dle lPirlande sont complètement purs de toute participation aux crimes
sur lesquels on base la mesure actuelle. En corséquece, pour la grande
niasse de la population irlandaise, le bill de coërcition est superflu et inutile.'

V Piuvite la presse périodique anglaise à~15rendre noto, comme moi, de la.
déclaration ministérielle, et- à avancer moins témérairement que l'Irlande
est en proie à la' perturbation. Sa tranquillité générale, à Pleceprion de
cinq comtés, est désormais une vérité prouvée, un fait acquis. (Ecoutez 1)
Mon amendement est bien plus juste, plus équitable que la loi; j'attends-
le coupable et je respecte l'innocent : je n'englobe pas dans une mesure de
pénalités sévères toute une population inofensive ; je pose lés bases du'
rétablissement de la tranquillité, tandis que votre mesure acet'be, dée'tinée à~
porter des fruits amers, ne ferait, croyez-moii, qu'augniènter le nombre des
crimes, que décupler le chiff-e des vietimes. Une des causes de ma grande
répugnance contre le bill, est Pattributi de potu'voirs discrétionnaires trop
étendus au lord-licttenant vous constituez un pouvoir arbitraire, vous ané-
antissez d'un trait de plume l'habeas corpus. Le pays est soumis au régime
*du bon plaisir. Pendant que l'e riche prendrà à loisir et tranquillement chez.
lui son café et son thé, accompagnés' de liqueurs spiritueuses, le pauvre sera'
e:;posé, à cha-que instant, à des visites domiciliaires, sous prétexte d'e cher-
citer des suspects dans les foyers du pauvre, le domicile du cityciyen sera vio-
lé . et vous voulez que le pauvre voie d'un oeil tranquille Jagent de police
armté' pénétrer à toute heure Jans sa maison, entrer dans la chambréou re-
posent, couchées, sa femme et sa fille! (Ecoutez !) Déplorable situation qlue
celle que vous voulez ainsi créer à des habitanta 'de localités où, de votre
propre aveu, la masse 'est inotrensive et calnie,- libre de toute criiinalité
mais non pas a-franchie de toute taxe ! Je proclonie solenn'elleîInt~qüe si-
un tel acie asse,ilsera presque impossible -d'emlpêcher uine-insùrre*ction
d'éclater. ( Plusicurs voix i Ecoutez !)

CC Vous aurez iie lutte' sanglante lui finira par«la ruine et la' désolation.
Le peuple.iilandais cet désarnié ; il est faible ; -vous êtes forts; ménagez-le.'
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(Ecoutez !) Pour obtenir la tranquillité, la pacification d'un pays, ce n'est
pas lorsque le peuple est déjà mécontent, lorsqu'il soutfrl, qu'il fhut encore
l'exaspérer. Je crois.que la Chambre fernit beauc~oup mieux de s'appliquer
a rechercher les causes dlu mal pour y remèdier. de sonder la plaie aant dr
la pansér. (M. O"Connell entre ici dans des détails puissdans dies rapports
publiés à diverses époques, et desquels il '-rsulte que le peuple irlandais est
aussi patient et résigné qu'il est malheureux.) Pour pacifier ce peuple que
l:audrait.il faire.? Non pas chercher à l'intimider. mais lui rendre j s:ice tant
politiquemect que lins .les rapports de propriétaire à ferniier. Voici les
conditions sur lesquels je me plais à appeler l'attention de la Chambre
le. Les Irlandais ne sont pas sulli-amment représentés dans la Chambre
2e. il faut étendre la franchise électorale 3c. réformer les corporations
4e. arranger d'une manière satisflisante la position temporelle de P Egiise.
CEcoutez !) Si vous voulez contraindre lIrlande à aimer 5Angletere e à
rester unie avec elle, voilà les quatre cho-es -qu.ilfaut lui accorder: puis il
faut révoquer les stzituts qui drpuis l'Union régissent les relations de pro-
priétaire à fermier en Irlande. Le misérable bill de coëreition ne fera rien.
il y a en Irlande beaucoup d'excellents propriétaires, il y en a aussi beau-
coup de- mauvais ; de nombreux domaines sont adminisirés par des agenis.

.11 est à désirer que le droit du tenancier établi dansl'Uister depuis l ois cents
ans soit étendu à toute lPIrlande. (Ecoitez !) Je vaudrais aussi qlu'une.
lourde taxe fût levée sur les propriétaires absens ; il est bien cer-tain que si le
Parlement désire sincèrement mettre un terme aux meurtres qu'il déplore
en Irlande, il doit s'anaquer à la cauîîie de ces metirtres"

LES E"rTS--UNIs ET LE MEXTUE.

(Dut Franco-A miricains.)
Dimanche, 24 mai, midi.-Le Picayune de la N(uIvIe-Orléans, du 17.

etle .3ioi/e .ddurtiscr, du iS. donaent la nouvelle de deux batailles séri-
euses. ayant cu lieu entre les troupes américaines et mexicaines : les .lkxi-
cains, assurent ils- ont perdu 1.200 homnmes.

La première hataille a cu lieule 7;pendant le retour au camp de latamo-
ras du général Taylor. qui revenait de Pointt-isabel avec 1,600 soldas.
Les troupes mexicaines par lesquelles il a été attaqué se montaient, dit-on-.
a 7000 hornmes. Les Mexicains ont été repoussés à la pointe de la bayon-

L'arrrée des EtasUnis coucha une nuit sur le champ de bataille. le len-
demain. elle trouva. sur la place, deux cents cadavres Mexicains et pIusieurs
pièces d'artillerie cue l'ennemi avait abandonnées. Le zénéral Mexicain
V'ra, le nême qui avait eu une entrevue avec le général Worth, sur la rive
occidenta!e du Riýo-Grande. à étô fait prisonnier.

La seconde bataille a été livrée, le 9, sur les 3 heures et demie de la-
près-midi; 5 trois milles dtt camp du général Taylor: Lnation commença
sur le bord d'un ravin, à un mille environ d'un bois (cdwppr/cl) dont P'ten-
due était de quatre lieues. Les Nexicains ouvrirent le feu avec leur artil-
lerie, qu'ils avaient placée de manière à balayer un passage étroithoù le gé-
nrml Taylor était obligé d'entrer car il était rerné de lautre côté par un
marecage. A l'instant, le général Tavlor ordonna une charge cin dépit lu
feu meurtrier des Mexicins. et ses.-oldats parvinrent i chasser l'ennemi à la
bayonnette. L'attaque fut si soudaine et si terrible, que le général Arista
n'eût pas même le temps le sauver ses papiers et ses lettres qui, tous, tom-
bCrent entre les mains du énéral Taylor.

L'action dure une heure et demie ci pendant ce tems. six cents Mexicains
furenion bleýsés ou tués. Les Américains se sont emparés de huit piéces
d'ai tillerie. La perte, lu côté du général Taylor. s'est élevée à 62 mort
ou blessés ; parmi les premiers, le colonel M1clIntocl et lelieutenant Cockrin,
tués par l'éclat d'un obus et utn ou deux autres, dont le nom r'a pIas été
transmis. -Le colonel -Kane, Svets, Gates, Verbanly, Hove, et quelques
autres, sont parmi les blessés.

Le brave major Ringgold qui avait été grièvement blessé, pendant la ba-
taille du 7, est mort,. le 10, des suites de ses blessures, il a été vivement re-

rett par toute 1armée. La perte totale des Mexicains s'élève au moins
à 1,200... , . ...

Les troupes ennemies se montaient au moins à bix mille hommes, tandis
que celles des Elats-bnis ne dépassaient pas le aomable de 1,600. Les -ri-
sonniers ont été échangés après la bataille ; le capitaine Thornton et le
lietenant Marden ont étâ rendus ; le lieutenant Deas n'a pa été réclamé.

le général Taylor a refusé de ren «re le général Veg:, le réservant pour
échange avec un officier du méme rang, at cas où l'un d'eux serait pris par
les Mexicains.

Ces derniers comptaient tellement sur une victoire, cut'ils avaient déjà fait,
ù l'avance, de grands préparatifs pour la célébrer. Mais les A méricnins ont
bouleversé leurs projets, par le résultat des deux batail'cs. Grand nombre
de Mexicains se sont tnoyés dans leur fuite, en essayant de traverser le Rio-
Grand. Le général Taylor est rentré, dans laprès-midi, au camp de Mata-
moras, y laissant toutes ses forces ; il est reparti le lendemain matin, pour
Point-[sabel, èt y est arrivé, le 10 au soir, Fans avoir été inquiété. Le 11
au matin, il retournait à Matanoras. -L-aurmée des Etats-Unis est pleine
d'enthousiasme.'

On assure que le consul Américain et tous ses compatriotes, résidant à
Matamoras,.ont étéarrétés et envoyés à Satilto, petite ville, située à 30 milles
de la vile assiegé.

Un extra du jNcw-York Sun, arrivé cc matin confirme tous les détails d t
journal que nous venons de citer.

Un jourtal le Galveston rapporte que le 1L3 du courant le générnl Tn--
lor apprit à son camp la inouvelcl que S,000 Mtaexicains tient arrivés à I a-
tantoras et que plus de 3000 iounoimes avaient tra versé le Rio-Grainl. Le
eénéral Paredés lui-même venait conmbnttre le général Taylor, ù la tète
d'utie armée de 15,000 hommes. A cette nouvelle, le général Taylor a
rassemblé tout ce qtt'il a pu trouver le coldais à P"im-lsabel.

Le inajor 13rowii est mort d'une bLtenu ssure qu'ils a reçu à la cuisse.
Les prochaines malles ieîs Etats-Unis nons apporterent prblement des

noIvelles très importantes.

COMM.UNIQUÉ A LNSTTUT CANADIE-N : PAR I E
Di. TACHÉ.

SUITE ET FIN.
Un moi sur le cnmfé e Rimouski.--ons/ilution édcale.

Clest ici que j'.i . mon s'jour ; loin dIe la ville, ou îles tintmis, que
je remercie de leurs zèle me flisaienm. espérer un bel avenir au tmi-
lieu <les riches et tics pmissants ; mais je tue ie senitais pas de taillk
je suis avec Béranger de l'avis le Turlupin si j'uillais voitr e roi j
voudrais :

' Qu'il ôte -a couronne
Quand je mettrais chapeau bas."

D'ailleurs il nie faut lair de li taer, lu vie du grinitd fleuve ; les
cris du Cod:i nd , et puis j'ai me tant Ù ri'isseoi ntu foyer du vieux
coniteur ; mtis à demain. nous irons voir la rivière Rimouski. nom
satuvauge (lui veut dire " terre le Porignal."

Rsgardez cette trouée faite au milieu dles bois de l'île St. Bernabó
qui est devant nous, c'est j'ouvrage d'un lermtite, ilort il v a quaire-
vingt ans. Voici le récit du respectable viei!lard M. Charles Lepa-
ge, que tous les petits enfants tappelnîieii le GCrand-Pre et qu'on
uivaiietnt surnotmm le Pat riarche de la paroisse ;la m nrt vient de
nous enlever à Pàge de quatre-vingt-quatorze ans. Un jouri d'au-
tomne, dit-il, arrive ici un immite d'environ cinquante tins, il s'tappu-
lait Toussaint Cartier, natif de St. Malo, avait servi dans la nrinie
française et se disait cousin de Jacques Cartier, à la vue de l'île il
s' crie :

Sur cette île sauvage.
Ferai tmon lermitige.-:

Il obtint de mon grand-père, seigneur de St. Bernabé, la permis-
sion de faire sur l'ile autant de défrichement qu'il voudrait. II se
bAtit une maison où il vécut environ vingt ans, lartagCant son temps
entre ln prière, la lecture et le soin de son petit lbamp. Jamais
nous n'avons eu de détails sur sa vie, mais le père ''oussaîitt, car
c'est ainsi qu'on le nommait. paraissait accomplir un vOu : il ne ve-
nait à terre ferme d'ordinaire que lors les visites dui missionnaire.
le père Amîbroisu, avec lequel il était très intime. Un miain, c'é-
tait le 31 <le janvier 1 î7. nous ne viies pas de fluméc à la chemi-
niée de Plhernite, je fus envoyé par mon grand-père pour cin con-
naître la cause, nous le trouvons -tendu sur le plancher, son chien
lui léchait la face ; apporté a la maison seigneuiile, il y mourut
dans la nuit son corps repose dants l'église qui remptlace la chapelle
a la grande porte de laquelle il aynit demandé d'étre imiumé.''

Remontonis la rivière, quelle élégante cout bure elle formIL! voyez
cette pointe couverte de saules, de peupliers et de sapins et ces char-
n'fantes petites îles qui ressem)blentià des bocages flottants ; mais
voici que les bords de la rivière i'élèvent, se rapprochent, nous en-
trons dans un long corridor sombre sur les hntes murailles duquel
la nature, de son bmrin cnpricietix, à tracé des lignes inystéricuses.
Voici les chutes dont nous entendions le bruit, elles sont pla.ées
l'une au dessous de l'antre comme des degrés. elles firnicit une
hauteur d'environ cent cinquante pieds niais retournons nous re-
poser ; du moulin nous prendrons passage sur ces gais radeaux for-
més de aindriers ; entendez vous le violon, voyez-vous déjà s'agiter
les î nnseurs, le courant nous fera arriver à bon port après u joyeux
voyage.

Reprenons notre route avec la lever di soleil : voici la Pointe aux
Pères, ainsi nommée d'un établissement formé ici par les Pères Jé
suites : quelle helle vue de la mer et quelle belle plage ! Voici dans
le lointain le clocher (le Ste. Luce, cet te <-lisc est bâtie sur une
pointe, de telle sorte que de loin ot la dirait élevée sur un rocher
entouré d'eau. De ce joli villnge voyez l'anse aux Coques. qui s'a

annce dans les terres avec su bordure de sable .in. L'hiver forme
souvent ici à l'entrée dle la hauin des montagnes de glaces qu'on ap-
pelle les r'emparts ; les vents d'hiver fuisant battre les flots chargés
rde glaçons sur dles rochers à fleur d'eau, ces glaçons s'amnonèèlenit,
se cimentent par 'eati qui se congele et élèvent leurs soîmiets dc-
coupés à angles quelques fois jurqu'à la liautour de cent pieds.

est le calme qui est beau ici, un :horison sans one, la vtic des
. iIsseau i a . pparaisent ça Ct la au lom como des points.miper.-
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ceplibles Fui- cet espace immense, les cris des mauves~ qui se jouent
tour à to rt dans l'air et dans l'oIIde, ces ploigeons, C¡ni le col sous
l'aile doriient avec la vagie, les légères vapeurs Iue le soleil élève
<les eaux et qui dniniiient cette chaleur ed teinte qui prête un air de
méditation Ï tots les objets, toute cette scène délicieuse et les pen-
séce qu'elle tait Iaître nous seibletit un irêvé extatique.

C'est ici le déiirt :lun ilnouve genre de beauté ; le pays que
nous venoils de parcourir avec ses rochers, ses caernes, son sol se-
couf, déchiré en tous sens, nous a présenté l'image de ces natures
ardentes qui s'irrit;nt de la faiblesse. dle bu i être, s'agitent comme
pour saisir niii id él;i qf iils approchent mais qu'ils n'atitignent pas.
Ici nous avons une figur de ces ies expansives dont Fénélon est
un tYpoi. qui lérdent de pensesurres, souvent empreintes d'une
majesté céleste, et qui semiiblent se ireposer de lenr faiblesse dans
l'immensité de Dieu. . .

Voici Ste. Flavie. De cette pointe aux Senelles nous pouvons
iouir de la vue le l'anse dua Grand Mitis, là est le Cap à la Toue

puis la rivière Mi;is célèbre par la vengeaice d'un sauyage ; arrétons
Mous ici sur le bord de la nier.... C'était au tems de la cession du
pays aux angluis, un jeune sauvage fut exécuté à Québcc, pour on
ne sait quel criic. Coundo, un des cousins du défunt embrassa sa
vengeance. et il choisit pour théâtre Mais ou passaient souvent des
anglais employés du gouvernement ou au service du nouveau pro-
priétaire des pêcheries. 11 fallait bien se servir <Lu canot de Coundo:
c'ut:it au milieu de Ili traverse que la lutte s'engngenit, toujours ter-
rible, mais où Counîdo restait toujours le vainqueur ; il disparut après
a-voir immolé grand nombre de victimes, soit que sa vengence fut
assouvie ou quil appréhendât Urt retour (le justice.

Cette pointe est celle di naufrage, cette rivière Tartigou. Voici
la jolie grande rivière blanche avec sa robe d'écume, ce soir nous
irons flaibotter, c'est-à-dire darder la truite le long du rivage dle la
ner dans un canot à l'avant duquel on place un flarmbenu d'écorce.

Continuons notre route à l'embouchure de la petite Rivière Blan-
clie, -regardez ces milliers de gros cailloux c'est le rendez-vous <le
récréation des loups-mariris. voyez-les par- centaines s'approcher de
ces rocleîrs, y mionter, s'y mintenir mtlrré les efforis (le deux ou
trois autres, se remettre à l'eau pour à leur tour jouer le rôle d'as-
siègconts.

Voici la grande anse avec sa plaÎge de sab!, pi-ès d'ici sont cles
habitations,nousdentrons dans la seigneurie de -Matane. L,-a pointe
du Grand Matane ct de l'auire côté cette jolie petite montagne de
sable ai bord de la mei isoléc. découpé comme ces lettres de nos

jardins, c'est le cup des Pilotes a l'entr'éc de la rivière Matante. Ce
banc tle sable qui est à quelque distance de I'nibouchure de la
rivière à ceci de renar'qunble que les gros vents-le font changer de
place d'une quinzaine à l'autre, c'est une colline mouvante qui s'é-
lève dui milieu de l'eau. C'est une belle rivière que la rivière Matane,
elle ne irésente pas ces accidents de terrains qui prodùisent ces
ciûtes que l'on admire dans presque toutes les rivières de notre pays;
mais ces eaux larges. son cours tranquille et sinueux; ses bords qui

quelque fois s'élèvent gn aplhitheûtr' et quelquefois forment des
plaines dont le nLveausenible se confondre avec celui des ondes de
la rivière, offirent un spectacle charmant, voyez au milieu de la rivi-
ère ce cliarinnt bocage que traverse un canot, c'est la chaussée du
moulin qui a fuit refluer et su r'épandrc les caux qui ont enveloppé
ce bocage qui n'en reverdit pas moins tous les printemps.

Nous terrnincrons ici notre voyage. je vais VOUs dire un mot lu
reste du coit i qui à partir cles bornes de la Seigneurie de Matan le
ne présente plus qu'une seule habitation et point de chemin, en gé-
nrni le bnrd <le la mer est peu susceptible de culture, mais à Une
très petite distance du rivage il y a des, terrains magnifiques. La
longue pointe est l'cxtrémité Ide l'anse du Petit Matane, c'est une
terre basse ainsi que l'anse à LI eCroix qui suit la longue pointe et se
termine au cap à la Baleine, uliat d'ceiviron cent pieds et baigné par
la vague : Cie là jusqu'à l'anmse dcs Méchtins le litoral est fitoné dIe
cuip, le rochers, de montagnes, dans cet interv'alîle est l'arse aux
Crapeaux ainsi noinmée de l'aspect des rochers qui s'y tr'ouvent nu
bord de la mer. Les Méchins sont des îles situés près d'une anse
où se déchargent deu:rivières, appelées les Méchins; les Capucins
sont ceux rochers qui de loin ressemblent à dles religieux recouverts
(le leur fi-oc. Le iivnge encor'e ici est en parti bordé de mîontagnes
jusqu'aiu cap Chat qui terniiI le conté de Rinouski et ëui doit son

orm fune :min*nce.qui'.ie sumi'onte et qui présente Pimage d'un
chat couché. Tout cet espace de terre à l'aspect fantastique, est
on'n'e peut plus iniéressanit à visiter pour l'amateur de la nature :
P'inagination-des pécheurs ci n. fait autrefois le séjour-d'un géant
dont on raconté pltsieurs.apparitions.,

Yoici midesciription du:comté de'Rimnouski.iqui tôute imparfaite
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qu'elle soit donnera toujours sur cette partié dé notre pays des con-
rîiinsiLnCCS que .peu possédait avant. J'ai parlé dans ce travail de
bien des choses qui n'ont pas pour- 1îrnouski un intérêt exclusif;
mais on ie pardonnera dans un écrit spécial d'avoir pensé à des
intérêts généraux.... . Je sens comme tous les hommes et surtout
les jeunes gens ce besoin d'expansion,. de communication d'idées
avec ccci, j'ai peu de goût pour les correspondances de journaux, je
saisis donc les petites occasions qui se présentent sans effort pour
laisser déborder le peu d'idées qui se font en moi et qui ont tait à
ces sujets de mes rêves et des élans de mon coeur, le bonheur: des
hommes et de ia pat rie ! Je vous ai écrit comme j'aurais parl.é de-
vant un cercle d'amis, ayez pour moi cette indulgence dont on use
dans l'amitié.

Maintenant un mot sur une idée qui m'est venue plusieurs fois en
tête en faisant ce petit travail. Je voudrais qute l'institut. Canadien
entreprit un ouvrage qui serait une topographie du Canada'én même
teins qu'une petite excursion de touriste à travers notIe beau pays,'
et dont chaque partie séparée serait confiée à une ou plusieurs-per-
sonnes. Chacune (le ces personnes ferait clone une description dp
comté où-elle réside ou qu'elle a bien connu, on -pourrait joindre à
ce rapport quelques pièces littéraires destinées à perpétuer l' sou
venir de quelques légendes populaires et faire du tout un ouvrage,
qui serait une couvre vraiment nationale, en ce qufe, description du
pays elle serait faite par les enfants lu sol ; nationale en ce qu'elle
ferait corinaitre les besoins et l'importance de chaque localité, expo-
sés avec vérité et dépouillés de cette égoïste prédilection locale ;
nationale en ce qu'elle perpétuerait le souvenir de mille petits évé-
nements qui peignent le caractère des nations et sont comme l'histoi-
re de la famille, 'histoire générale étant celle de la race : nationale
enfin parce qu'elle montrerait à nous, aux autres pays et surtout à
cette France notre mère et qui semble nous regarder comme un en-
fant perdu dans une tempête que ni elle ni nous ne peuvent-conjurer
et donten femme forte, elle faiti.noblement le sacrifice : montreraient,
dis-je, nos ressources morales. intellectuelles et.matérielles. Alors
peut-être, après avoir chanté des hymnes à la Grèce, à la Pologne,
un luth francais trouverait-il encore un son plaintif pour le pauvre
Canada.Alors peut:éti-c les voyageurs français appelés chez nous par
le désir de voir un combat corps a corps avec un ours,ou comment on
traque l'orignal, ne viendraient-ils pas s'étonner devant nous de pou-
voir nous comprendre et die trouver chez nous l'hospitalité : alors
peut-étre les artistes île tous genres ne viendraient-ils pas comme le
singe de la fâble, nous montrer la lanterne magique. se réjouissant
d'avance de nous voir crier. " J'y vois" avant que la lanterne soit
éclairée.

Je ter-mine en faisant des voux pour la prospérité de-" l'institut
Ca nad!i en.

J. C. Txcrx.
Rinouski, 22 avril 1846.
Nous terminons aujourd'hui la publication " d'un mot sur le comtd

de Rimoushi," cet intéressant travail d'un jeune Canadien, qui fiit
honneur et à celui qui l'a fait, et à la patric qui compte de tels enfants.

Dès le premier jour que cet article parut, dans-le domaine de la

publicitCé.il n'y out qu'une voix parmi les hommes instruits pour don-
ner à cette ouvre le tribut de louanges et d'admiration qu'elle mérite
sous tous les rapports. Tout ce que Montréal possède de plus éclai-
ré en, fait de science, d'art et de littérature, -les ineibres-de la légis-
lature, du clergé. du barreau et des autres professions libérales, et
surtout les associés des clubs littéraires, (nous parlons ici des cana-
diens-français seulement,) tous s'applaudirent de voir paraître l'ar-
ticie du jeune. Dir. Taché, et se félicitèrent du talent remarquable,
et distingué qu'il nous a fait conuaîtire, et des nobles sentiments qu'il
exprime. La presse frannise a répété ce que tout le monde disait,
et naturellement la presse anglaise lui a donné un moment d'attention.

Rèbue Canadienne.

V A R2 T ÉS.
CoRREc-rToN DS tPREUvEs.-Lorsq'eflisant -votre journal le matin

vous trouvez une faute d'impression, un c pour' un e, t [-pour un 1, un i
pour un n, ou bien deux'lettres transposées,:deux mdts sans séparation,vouis
vous en prenez à la ra pidité du ti-avail,car vous savez qu'en une nuit et quel-
ques heures il faut que. les articles soient rédigés, composés, .tirés, la feuille
ployée-et distribuée ; mais lorsque ,vous apperce'éz des fautes dans un li-
vre sur beau p'ipier, imprimé avec luxe, sous les yeux de l'auteur, vous
vous étonnez de ces bêvties.qui vous sautént à l'oeil tout d'abord, àl vous qui
ne faites point votre métier de courir à la chasse des lettres retournées, ni des
mots mal orthogra phis,-et'vous ciiez'conxtré l'imprimeur.-Que diriez vous
donc,si vous saviez qu'un- premier corr'cteur~a-lu les lpeuvesavec ta copie
de l'auteur,ct que l'auteur lui-né me a corrigé-et lu deus, trois,quatre 6preut-



-MflLANGES- RELIGIEUX, SCIENTIFIQUES, POLITJQUES ET LITTf-PAIRES.

es successives et quelquefois d'avantage, qu'un autre correcteur diflérent ilt
premier a relu encore aprés que luteur n douné son bon à lirer; et'qu'cn
fin, avant de mettre sous presse, une troisième personne le proie de l'inlipri
merie, et souvent le chef Le l'établissement a vérifié de nouveau si les co.
rections avaient ét6 faites, et à môme relu :une dernière fois!
. il v a une sorte de fatalité. On dirait d'un malin esprit qui se plait i

-brouiller la vue, lorsque le mot fautif passe à la lecture des correcteurs, d(
-lauteur et du prote ; on relirait dix fois encore qu'on ne le découvrirai
pas ; mais en revanc.be, on petit être sûr qu'au premic.r exemplaire broch
ou reliâ qui arrive eu tre les mains de l'éditeurlorsque miilie,deux mille volu-
mes sont tirés, et déjù lances dans le commerce, à la premiro page qui
ouvrira, à la première ligne sur laquelle ses yeux .tqIberont, la fatite appa-
raitra dans toute sa nudité. Oui, c'était-out exprès gardé pour ce moeinlit
" mais c'est impossible, dit le prote, v.oyons la tiercg," (dernière épre'n
le par le prole, quoique ce soit soueven 1 la rinquièe.rn, sxième... etc, qu'r
ait tirée): et sur cette tierce apportée, la faute cròve l'aSil ; bien plus on
y a corrigé à coté du mot mal-encontreux une virgule cassée. Cl C'est1preý
mon bon à tirer que la faute a été faite ! dit l'auteur furieux-Appuitez le
bon-à-tirer? La faute~y est encore ; et elle est sur toutes les épreuves le-
.puiis,1a.premiòrejusqu'à la dernière.

,On cite une éditon du .jV'ouveau Tetament grec, pmr Robert Etienne en
q-549. connue sous le nom de mirificam, parce que la dédicace comnencc
-par ce mot, où il ne se trouve quune seule faute, pulres poirplirr, 1o

comprend d'apr.ès cela celte exclamation enihousiaste du.bibliophile qui
court aprèsjes .bonnes .ådi!ions.

Je latiens.! Uicu que je suis aise
C'est bien la bonne édition.

-Car je vois pages netifet treize -
Les deux fautes d'impression
Qui ne sont pas dans la mauvaise.

MOT DE MlIcHEL ANGE SUR LA PE<FEcTloN.- In ami de Ce grand ar-
tiste Pétait venu voir, lorsqu'il achevait une statue. Quelque temps aprè
le voyant travailler à la même statue: Vous n'avez rien fait depuis ma derniè-
re visite ? lui dit-il-Vous -vius trornpez:j.ai retouché cette partic.poli cette
autre, adouci ce trair.-fait ressorti- ce muscle. donné plus d'expression à cette

Jlèvre, plus d'énergie à ce bras--Très bien niais ce sont là des bagatelles
sans doute ; mais rappellez-vous qu'il ne faut pas négliger les bangatellis

pour atteindre à la perfection, et quelaperfeclion i'est pas une bagatelle.

UREAU DES TERRES DE La COURONNE.
.Montréal, 19 Décembre 1S45.

-AVIS.-Pour être vendue par Encan Public, au Palais de Justice, aux Trois-Riviè-
res, MARDI, le QUATRIEME jour d'AOUT, mit-huit-,centt-quaranste-six, à,O NZ t
heures de l'avant-midi,

La Propriété Immobilière, connue sous le nom de FonEs liE ST. MartzncE,.situd,
.sur la Rivière St. iMaurice, District des Trois-Rivières. IDas-Canada, cornp'rennt l
totalité des usines, moulins, fourneaux, maisons d'habitation, magasins, hangars, etc.
et contenant environ cinquante-cing acres de terre, plus ou moins. L'acqjuéreur nyarî
te privilége d'acheter une quantité additionnelle de terre adjacente (n'excédant pas troi
cent cinquante acres,) qu'il pourra avoir au prix de sept shellings et six denier
l'acte.

L'acquéreur aura aussi le droit de prendre du minerai de fer, durant l'espace de int
années, sur.les Terres de la Couronne, non concédées dans les Fiefs St. Etienne et St
3, aurice. connues comme les Terres des Forges, lequel droit cessera sur chaque îdr\îl

dsédits fiefs, aussitôt que telle partie sera vendue, concédée par le gouvernement, ot
bu'il en aura disposé autremnent,-sans toutefois qu'il soit tenu à aucune indemnité ei-
vers Pacquéreur, pour la cessation de ce privilége. Aussi, le droit (ion exclusif,) d'a
cheter du minerai des concessionnaires de la Couronne, ou autres sur la propriét é de qu
,les mines auraient été réservées à la Côuronne.

.Quinzejours~seront accordés au présent locataire pour transporter aille.urs les meu
bles et'ustensies tiqu lui appartiendront.

Possession sera "donnée le second jour d'Octobre, mil-huit cent-quarante-six.
On exigera un quart du prix d'achat au temps de la vertý, et le reste avec .ntérêt e

.trois versements annuels égaux. Les Lettres Paentes seront expédi-es lorsque le pai-
msent sera parfait. c . _

.On peut voir des plans de la propriété à ce bureau.

7.tE. FEVRIER, 1846.
T4. B.-Aucune partie du Prix de Vette des Forgcs-ne sera reçue en Slentr.

D. B. PAPINEAU
C. T. C.

'ý La "Gazette du Canada" insérera cet avertissement, ainsi que les.autres p lier;
ouuvelles du Bas-Canada, dans la langue dans .laquelle ils .sout publiés, une fois pa
quinze jours,jusqu'au juur de la vente.-10 Fév.

A T E L I E R D E R E L I E U R.

CHAPELEAU & LAMOTIIE.
RLEMERCIE-NT sincèrement les MM. du Clergé et le public en géné.ral de:l'cncou-

ragecnent qu'ils ont bien voulu leur donner et les préviennent qu'ils ont tran'spoité leur
'atelier à la rue St. Gabriel, faisant.face à la rue Ste. Thérèse i quelque as.dejeur an-
-oienne demeure. -

-ET--
Ir.s ont l'honneur de prévenir les -MM. du Clergé, les Marchands, les Instituteurs et

aátres qu'ils viennent d'ouvrilun Nagasiîî de-Liyres d'Ecoleà à l'usage des Frères de la
tJDoctrine:Chrétiettnett auCres qu'ilsveidront aux prix,1es plus réduits.

-AUSSI-
ILS sont prêts à exécutertoutes Reliures de Livres suivant les ordres qui leur seront

doûné,, et aussi promptement qlue possible. Ils espèrent par leur assiduité, leur atten-
tion et la mnodicité de leurs prix, s'assurer un Partage des Ouvrages.

CHAPELEAU & LAMOTHE
.ontroal, .24juîn8-15..

AGENCE D'ORNEAENTS ET OBJIßTS D'EGLISE.

A M0YoNAc,
A Qu£-ucc,
A NEv-Yoltw.

cHiEz îm:s Smnurs GnisEs (Hopint-GI.IIn.,r..)
Z Mi.J. ET O. Cnemy.zm,Rt: S-ri. Fam.e, No.9.
c J. Ç. lOB[.A , RUE NAssAu, No. 5.

*:i ON Vý1- I' DE RE Cr VOIR à*.l'Il lpita.l-Géiéral <ke cette vil le,uii bel asriiirit
- )''OFU 'CLSE dot l l le~î îUne lit VAlU Ilrf, kl. il ON ouv et les iuxti

illrt) tiXT5, tie peu vent 111:11:qller [le mé ri ter I 'a pprubla ion gét, értîle du clergé.
Cette ntouvelle imiporîstioi !se comlpose le

D.~MS detoîîcouleurs. iittocîts Olt eT* ARGENTr Fs. danls lcs gOêjts lesplus t-Cens,
Lit.îxa CîtItSL'1.ES, it relief et grande richeSse ct variété die debsiîts.

GAUXTURiuS OF Csî.u-us, enrichies die symiboles gracieux.
BA.NDES fnDE i:îrîvs itjipal-eillant les elîities c t les chtapes.
ETEro.n STOt~.5 ei fl' nP 'on t CL as.aiés

Le Ltiut accomtpli.g-li Lleutssui--îîý%1''; CONtrLet dIL GLoxieT et. de Fi.Anaus cnoîit
ARGOENT et Soit divers diessins et qualités.

*Quelquîes -reliairpes de Bénéuidiction cd« Très-Si. Sic--cnt, ravcc gloire nu ceentre
confectionnét es eil France.

-AUSSI-.
*une Chapre et deux.-Dainiaiigues cn rrap.arlgcttatt,et richemenrt b)rchéies endoru-
res r rceliej.

ENS'ADURESSANT A. I'cOaTALCNRi.,M e Curés rencoîttreroît une.
Garanlie irrécusabl, tlc la quial ité et de Itia valeur des Lrticles *ilnliq auront cIloisisý, et
(le plus, [sisle désirent], l'avanîtage (le confier aux Daies lie Cet Etbisnet.des
ortîcutients qu'lellesý eonitetioutîeltt June manière plus gracieuîse et plus solide qu'onI ne
les raiît àl Paris même. j

Les Objets cen -B3ro7i=. or ci argenut scront imporiés que r fcornnandcs, et liv.rés
par Il: mérite, dans leurfrctilîcîîr et la noureuîîîlé de leurs dests.

.J. C. RlOBIL.LAI1Î>.
.lgeizt pour- Oruîneets et Objets d'AEgli£o.

i3 urLc.u DES Prn.-rs. IS37-3S,
.?fIl11lré«/ ce !29 .. 4 ril 184G_

AN'IS PU13LIC etI par le p'résent donné que le Soiweigné continuura de recevotir
es Réclamnations comme ei-devant, -tir lieu ordinaire,ou ai Sa résidence. Grande cre St

dLaurent, vià-â-vis le No. 6.l,ju.qu''î nouvel ordre.
J. G. BARTIIE.

A êtrc publié -1 fois dans la illinterr-e et les Aléiangcs Relig-ieux.

PIANOS 0î:cUîES I:tODIUMS.
*LE Soussigné arrivant tnainittnant de France, û I'honiicnr de prévenir les %Tcsa(L.
dît Clergé qu'il a été nommé Agent, pour le Cnada, par la MiAISON ALE-XAýNDIt E
DE P'ARIS. pour la Vtcnte îles 1'ANSOtGîciLDl~s eqîtels pcuvi-it1
ùtre très bien adoptés pour les Elises, ayaint. le incate son que les Orgues diar,"
le prix étanit pîlus Ùi la porté- de toutes les fsjbriq.,jcs. Deux de« ces Orguest. arrivent dii.î
quelques joursdans lFIndus et pouirronit être exitittésiý..

,LOUIS. DE .LAGItIAýVi,,
'16 mai. ltue St. François Xaver.

A VIS AUX EN1TRZ-EP1ENEURS. -
M.les ENTPREPltE-NEUIS sont itîformés- que IL- Sytid ies pou. la bûtL*isse -du.r.te

EGLISF et SACRZISTI. <lais la paroisse de STr. GronanDeu O'IEMiîVVYLLz se propec-
setnt <le donner leurs marchés et entreprises d'ici axî'15 JUJIN p)rcclisiti. Les Jimneltuiçili
î le lat bittisse5 sotnt les suiv ittS ldPgliSe 120 pieds de long, 36 Iticîls de haut d'une

àpierre il l'autre, 55 pieds <le large : la Sa-cristie 311 picds sur 2-1, le tout inesure fratuçaisu;
5avec uit secul clocher. Le devis détaillé des ouv-rages sera prêt pour le 17 -iMai prochaini

eseadéposé cihez Jos. GAEipcer. Syndic 1î.our -y être exaiié. De ce jour (17
*Mai) ait 1ii Juin les syndics recevront des ptpsiinisel cl la l'art deas Enttrte
*preneurs ; etsi ces 1tro 1 ,oitions ne les s3iafomit pas, ils niettrotit lettrs oivrage ti Pen-

chère le 15 Ju;î -Ù. 10 heure dus matini. Les *Entreprenîeurs auronît il fournir des cau-
Lions donît la solwabilité soit reconsnue et sa.tisfzase les synldics, l'eur plus antîîlCs-ili-
formations sýauIresser.aux s);ndles sur les lieux.

St. Georzce d'llenryv-ille, ce 27 avril 15-lUi.-

UNE Dame veuve capable d'enseig-ner gritmmariticalement lit langue firarçaile ct la
langue anglaise désire !rout'er utte plae cotitie I.-s5TTiu-rtiCz; elle est munie des
meilleures reconmmandations. OPn pourra s'adresse-r aux Editeurs des .Àllé!agcr .Rr)i--

-VIS. iur

UN-, JEUNE 4OMIE qui a lait«.un cours d'études complet, et mutni de line
* nottnanmlations désire se pîlacer comme jiNSTITUTEUIZ, est eatîupsgt:c. S'a<tlrc.sser

'auxo Editeurs dles Méllantges.

FRlANCOIS XAN'IEIt DER04'\ie, Ilorloger, rue Ste.,Cathcriinc, p'rès dé l'Eývt-chd
ri Février..-

COINDITIONS DE CE JO UINAL. -A
Les MF.,LANGES se publient deux fois la scnaine, te NA-RDI et le VENDR EDF.

Le prixde l'abonnement, paypble.d'avnnce, est île QuaritE i.rasTnEs pour lannée, et
CINQ TASrR.s par la poste. Oti ie reçoit point d'aboniemett pour moins de six mois,
Les abonnés qui veulent cesser de souscrire au Journtal, doivent ci donner avis ui mois
avant l'expiration de leur abonnement.

Pr.ix des annonces.-Six lignes et au-dessous, Ire. insertion., 2s 6d.
.Chaque .insertion subsêquènte, 7¿d.
Dix-lignes et.att-dessous, 'Ire. insertion, 3:. -Id.
Chaque inscrtion subséquente, ot.
Au-dessus de dix lignes, i re'. insertion par ligne, d.

,Chîaque insertion subséquente, * ' .d.1

AGENS DES rL. £NGE.S RJELIGIEUX.
MM. Fabre et Leprolion, libraires. .. . Montréal.

D. Martineau, prêtre, vicaire. Québec.
-Fr. Pilote, Dirècteui. du.Collîge. Ste. Annle.
Val. Guillet, écuyer. .. .. . ... Trois-IRivièrea.iCP- MM. les Curés sont linilement pri.s de vouloir 'bien acqetcr l'agence de notre

Jonrnal dans chacune de leurs paroisses respectives.

PnoPTrnrr DEJ. M. BELLENGER ET A.T. LAGARDE, PTnt.s.,EDTEUR
IsraryC ra.n J. RIVET .ET J. C;IAPLEAU.


